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ELECTIONS 
Au Tribunal de Commerce de Saumur 

Le second tour de scrutin pour les élections 

au Tribunal de Commerce aura lieu dimanche 

prochain 15 décembre. Un groupe de com-

merçants vient d'adresser aux électeurs la 
circulaire suivante: 

MM. les électeurs au Tribunal de 

Commerce de Saumur, 

A l'élection du 1er décembre, un grand nom-

bre de commerçants de Saumur ont répondu 

à notre appel et donné aux candidats que nous 

leur avions présentés une majorité relative 

importante; mais, néanmoins, l'élection n'a 

pu être définitive à cause du nombre insuffi-

sant des votants, dû aux difficultés que ren-

contrent les électeurs des campagnes pour aller 

voter au chef-lieu de canton. 

Il y aura donc dimanche 1 5 décembre un 

second tour de scrutin qui sera définitif, et 

nous espérons que non-seulement les mêmes 

commerçants voudront bien renouveler louro 

votes, mais encore que tous ceux qui en ont 

été empêchés le 1 " décembre voudront bien 

venir voter le 15. 

Nous assurons qu'un bureau sera constitué 

à la Mairie de Saumur pour recevoir les votes 

des commerçants du quartier des Ponts et du 

canton qui s'étend de Saumur aux Rosiers. 

Nous espérons qu'il y aura aussi des bu-

reaux constitués pour le canton Nord-Est de 

Saumur et les cantons de Doué, Montreuil, 

Vihiers et Gennes, de manière que la plus 

grande partie des électeurs puissent venir vo-

ter et affirmer ainsi leur adhésion à une insti-

tution réellement utile au commerce de Sau-

mur. 

Comme au premier tour, nous acceptons les 

juges présentés et nous maintenons pour les 

fonctions de juges-suppléants nos candidats, 

puisque ce sont eux qui ont obtenu le plus de 

voix le 1" décembre. 

Nous avons la confiance que les électeurs 

leur donneront leurs suffrages et nous les en 

remercions à l'avance en les assurant de nos 

sentiments les plus dévoués. 

UN GROUPE D'ÉLECTEURS. 

Nos candidats sont: 

Pour juges : 

MM. FLORESTAN BAUGE ; 

STÉPHANE MILON. 

Pour juges-suppléants : 

M. LEMOINE, qui déjà plusieurs fois depuis 

vingt ans a été désigné pour occuper 1< 

siège de juge ; 

M. E. FORGE, industriel ; 

M. CHARLES POISSON, négociant. 

L'élection aura lieu de 10 heures du matin à 

* heures du soir, et on votera simultanément 

Pour les juges et les juges-suppléants. 
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Lorsque les bons Parisiens nommèrent leurs 

conseillers municipaux, il fut tacitement en-

tendu que ces derniers exerceraient un mandat 

gratuit. On sait comment les élus ont respecté 

cette clause du pacte conclu avec les électeurs. 

Bravement ils se sont octroyé 6,000 francs 

d'honoraires annuels, sous prétexte que la 

gratuité est un outrage à la démocratie. Que 

n'ont-ils porté cette somme à 12,000 francs? 

La démocratie eût été doublement honorée. 

M. le docteur Després appelle cela: «tou-

cher irrégulièrement une indemnité »,.mais le 

Code pénal, plus laconique et ennemi de l'eu-

phémisme, désigne la chose au moyen d'un 

substantif aussi court que brutal : concus-

sion. 

Aujourd'hui, M. Després a déposé sur le 

bureau de la Chambre une proposition de loi 

tendant... à des poursuites judiciaires contre 

les municipaux? Non, à légitimer dans une 

certaine mesure « l'irrégularité » commise aux 

dépens des bons contribuables. 

6,000 francs, la somme est un peu exagérée; 

il est clair que Messieurs les municipaux se 

sont montrés un peu trop généreux envers eux-

mêmes. 4,000 francs doivent suffire; si une 

bonne petite loi voulait bien les concéder aux 

budgétivores de l'Hôtel de Ville, M. Després en 

serait flnr.hantp. Onant su? /"nntrlKniHlaa ;io 

économiseraient 2,000 francs par tête de mu-

nicipal. Il va sans dire qu'on passerait l'éponge 

sur le passé ; on ne répéterait pas les sommes 

«irrégulièrement touchées»; tout le monde 

serait content. 

Or, comme on ne saurait trop hâter le bon-

heur de tant de gens, l'honorable docteur Des-

prés a réclamé pour sa proposition la déclara-

tion d'urgence. Mais M. Folliet a combattu 

cette demande avec des arguments bien faits 

pour émouvoir la Chambre : A quoi bon tant 

se presser? Les municipaux ne touchaient-

ils pas actuellement leurs 500 francs par mofs? 

Risquaient-ils de mourir de faim? On aurait 

toujours le temps de régulariser leurs barbo-

tages. 

L'urgence a été retirée. Seules les concus-

sions de M. Boulanger restent à l'ordre du 

jour. 

L'élection de M. Le Veillé clans l'arrondisse-

ment de Limoges vient d'être validée par 239 

voix contre 221, c'est-à-dire à 18 voix de ma-

jorité. Le député boulangiste l'a échappé 

belle. 

INFORMATIONS 

Madame la Comtesse de Paris et ses enfants, 

accompagnés de S. A. R. le duc de Chartres et 

de sa suite, sont arrivés avant-hier soir à Paris 

venant de Boulogne, et sont immédiatement 

repartis par la gare d'Orléans, se rendant en 

Portugal. 

PIÈTRE GARANTIE 

On sait que notre honorable ami, M. Le 

Breton, sénateur de la Mayenne, a adressé à 

M. Tirard une question relative aux traités de 

commerce qui expirent en 1792 et doivent être 

dénoncés en février 1891. L'orateur, dont l'o-

pinion fait autorité en ces matières, demandait 

que l'on consultât au préalable les Sociétés 

d'agriculture et les Syndicats agricoles sur ces 

questions qui rentrent si essentiellement dan 

leur compétence. M. Tirard s'est borné à ré-

pondre qu'il consulterait le conseil supérieur 

du commerce et le conseil supérieur de l'agri-

culture à cet égard. Piètre garantie, car ces 

conseils sont pleins de créatures de M. Tirard. 

Or, le rôle joué par M. Tirard il y a dix ans, 

lors du renouvellement des traités de com-

merce, n'est pas de nature à inspirer confiance 

aux hommes résolus à sauver de la ruine qui 

les menace dix-huit millions d'agriculteurs. 

LA RÉSURRECTION DE L'INTERNATIONALE 

Nous avons encore de jolies déclamations 

sur la planche. Les citoyens Maujan, Dumay, 

Baulard, etc., demandent par écrit : « L'abro-

gation de la loi de 1872 votée par une Chambre 

en rut de réaction, disent-ils, et que les Cham-

bres suivantes, également en rut de réaction, 

n'ont pas abrogée. » 

Les signataires promettent de soutenir à la 

tribune, avec la plus énergique opiniâtreté, ce 

qu'ils nomment cette réminiscence de l'Inqui-

sition. 

Des difficultés qu'on aurait pu prévoir sur-

gissent, paraît-il, au sujet de la reprise du mo-

nopole par l'État. On prétend qu'une série de 

procès va s'engager entre l'État et la Compa-

gnie générale des allumettes, non-seulement 

sur le chiffre maximum du stock, mais encore 

sur le prix de rachat de ce stock. 

Le ministre des finances, dans son embar-

ras, renoncerait à saisir la Chambre de toute 

demande de crédits. 

La Caisse des dépôts et consignations pour-

voirait provisoirement aux dépenses nécessitées 

par l'exploitation du monopole. 

M. Rouvier, dit-on, tient surtout à éviter 

tout débat. 

Cette résolution ne reposerait-elle point sur 

quelque mobile politique facile à deviner? 

Ceci prouve avec quelle légèreté sont traitées 

les affaires d'intérêt public par le gouverne-

ment. 

Certes, le temps ne lui avait point fait défaut 

pour prévoir l'échéance du traité avec la Com-

pagnie, pour préparer une solution de nature 

à sauvegarder les droits de l'État, les intérêts 

des contribuables et les prétentions légitimes 

de la Compagnie. 

UNE GRAVE NOUVELLE 

Sous ce titre, on lit dans la Petite Presse, à 

laquelle nous laissons toute la responsabilité 

de son information : 

« Un de nos amis, généralement bien in-

formé sur les faits de la politique étrangère, 

nous apprend une grave nouvelle que nous 

donnons sous réserve et sans commentaires. 

» Les navires de guerre allemands, qui ont 

accompagné l'empereur Guillaume dans son 

voyage en Grèce et en Turquie, sont venus, 

à la suite du retour de ce dernier à Monza, 

grossir la flotte italienne réunie dans le 

port de Maddalena. Le nombre total des 

vaisseaux réunis dans ce bassin fortifié s'élève-

rait à quarante. Or, il importe de savoir que 

nous n'avons à Toulon que quinze navires en 

tout armés sur le pied de guerre, tandis que 

les vaisseaux italo-allemands auraient complété, 

depuis huit jours, leurs effectifs et leurs muni-

tions pour une campagne de durée raison-

nable. 

» On se demandera comment l'Allemagne 

a pu s'équiper ainsi en guerre, sans que nous 

en sachions rien, dans les eaux de la Sardai-

gne et de la Corse. Elle s'est servie de la ligne 

du Saint-Gothard. Le fait a été connu du Conseil 

fédéral suisse et y a causé une grande et légi-

time émotion. 

» En ce qui concerne l'Italie, on comprend 

qu'elle a éprouvé peu de peine à augmenter 

ses équipages, grâce au voisinage des ports 

de Gênes, de la Spezzia, de Livourne et de 

Naples. 

» Il faut se défier des avances de M. Crispi, 

car elles pourraient bien cacher quelque tra-

quenard. Il est bon que nous nous tenions plus 

que jamais sur nos gardes. L'Italie et l'Alle-

magne nous guettent : veillons sans relâche sur 

la frontière des Alpes et des Vosges. » 

LE DROIT A L'INSURRECTION 

publique'française, à propos de la validation 

de l'élection Joffrin : 

« Le droit à l'insurrection est la consé-

» quence légitime de ce qui s'est fait lundi au 

» Palais-Bourbon. 

» Contre ce droit, il n'y a pas de prescrip-

» tion. » 

LES FRELONS DE L'HÔTEL DE VILLE 

Mardi, les conseillers municipaux de Paris, 

réunis en Conseil général, ont émis le vœu que 

la République française « soit la première des 

nations européennes à reconnaître officielle-

ment la République brésilienne. » 

Ce vœu est illégal, mais il part d'un bon 

naturel. Il ne peut manquer de toucher pro-

fondément M. le maréchal da Fonseca, qui ne 

s'attendait probablement pas à recueillir tant 

de sympathies dans une assemblée qui ne se 

pique pas d'une tendance exagérée pour les 

militaires. Mais beaucoup à Paris trouveront 

que le Conseil général et le Conseil municipal 

devraient s'occuper un peu plus de nos affaires 

et moins de celles qui se passent au-delà de 

l'Atlantique. Le gouvernement est d'autant 

plus intéressé à couper court à cette velléité 

de politique extérieure que, s'y l'on n'y prend 

garde, M. Vaillant et ses amis, enhardis par 

l'impunité, s'immisceront, avec le tact que l'on 

connaît, dans toutes les questions diplomati-

ques. Cela ne laisserait pas que de présenter 

quelques désagréments. 

L'ÉPIDÉMIE DU LOUVRE 

Les journaux publient le texte du rapport 

adressé par les docteurs Brouardel et Proust, 

au préfet de police, au sujet de l'offusion qui 

sévit sur les employés du Louvre. 

Le rapport constate que cette épidémie est 

une grippe bénigne, car sa durée maxima chez 

les malades ne paraît jamais avoir dépassé 

quatre jours et, d'autre part, elle n'a donné 

lieu à aucune complication ni à aucun incident 

inquiétant. 

Le nombre des employés atteints est de 

670. 



L'épidémie n'est pas de nature à inspirer 

quelque inquiétude que ce soit et ne comporte 

aucune mesure préventive ou prophylactique 

spéciale. 

M. de Cassagnac dans XAutorité demande 

s'il est vrai que l'élève de l'École polytechni-

que nommé Margaine, admis avec une bourse 

et un trousseau, est le fds de M. Margaine, 

sénateur, ancien questeur de la Chambre. 

UNE ABDICATION 

Un journal anglais, le Truth, assure que le 

roi de Grèce songerait à abdiquer la couronne 

au printemps prochain, en faveur de son fils, 

le duc de Sparte. Nous ne savons quelle con-

fiance il convient d'attacher à ces rumeurs. 

Rappelons seulement que le duc de Sparte vient 

d'épouser une des sœurs de l'Empereur d'Alle-

magne et qu'il est tout au moins permis de 

penser que cette union a dû resserrer les liens 

existants entre les cours d'Athènes et de Berlin. 

La nouvelle, si elle venait à se confirmer, ne 

laisserait donc pas que de présenter un certain 

intérêt au point de vue de la politique fran-

çaise en Orient. 

ITALIE. — La crise municipale de Rome.— 

Le nouveau syndic de la capitale, M. Armel-

lini, aurait déclaré à M. Crispi que si dans 

quelques jours le Trésor ne paie pas à la mu-

nicipalité les sommes qu'il lui doit, la munici-

palité se trouvera dans l'impossibilité d'effec-

tuer ses paiements à la fin du mois. 

RUSSIE. — Les médecins constatent que 

Yinfluenza commence à décroître sensible-

ment, mais que la maladie, même accidentelle, 

contractée ensuite par des personnes contami-

nées, devient très dangereuse et même mortelle. 

L'épidémie continue à sévir en province, ce-

pendant une certaine amélioration est si 

Un usage vieux de trois siècles, et qui ne 

laisse pas d'être curieux, est encore en vigueur 

au conseil communal d'Amsterdam. 

Dès que sonne, à l'horloge de la Maison de 

Tille, l'heure de la réunion du conseil, le pré 

sident place devant lui un sablier qui met juste 

un quart d'heure à se vider. Lorsque le dernier 

grain de sable tombe de la partie supérieure 

de l'instrument, le président frappe un coup 

de marteau sur la table. 

Ne croyez pas qu'il annonce que les œufs 

sont cuits. Non, il se borne à déclarer la séance 

ouverte et tous les conseillers qui entrent après 

ce moment dans la salle de délibérations per-

dent la moitié de leur jeton de présence. 

Très pratique, comme on voit, cet usage 

hollandais. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 12 décembre 1889. 

Le mouvement de hausse s'accentue sur les 

rentes : on cote le 3 0/0 à 88.32, le 4 1/2 0/0 à 

105.52. 
L'action du Crédit Foncier s'élève à 1,345 

suivie par tout le groupe des obligations fon-

cières et communales. Une reprise vigoureuse 

se dessine sur la Banque de Paris et des Pays-
Bas à 808.75 et sur la Banque Nationale du 

Brésil qui monte à 042.50. 
La Société Générale s'inscrit à 457.50; le 

Crédit Lyonnais à 692.50 ; les Dépôts et Comp-

tes courants à 601.25. 
Très bonne tenue de la Banque d'Escompte 

à 517.50. Aujourd'hui a eu lieu au siège de 

cette Société 1 assemblée constituée de la société 

Decauville. Toutes les propositions soumises 

aux actionnaires ont été votées à l'unanimité. 

Le jugement du tribunal de commerce, dans 

l'instance introduite par la Banque d'Escompte 

contre la Compagnie de Saragosse Méditerra-

née, fait droit aux conclusions de la Banque 

d'Escompte. Celle-ci est autorisée à rembour-

ser aux souscripteurs porteurs de certificats 

français les sommes demeurées entre ses mains 

si les garanties promises par la Compagnie n'é-

taient pas assurées. 
On cote le 3 0/0 Portugais à 66.35, le 

4 1/2 0/0 à 491.50. 

Le Turc monte à 18.02. 

La Galicia s'échange à 25, le Cactus à 

35.50. 
L'obligation des Chemins Economiques est 

demandée à 384.50. 

INFORMATIONS FINANCIÈRES. — La Banque A. 

Froidefond, 8, rueDrouot, à Paris (11e année), 

se charge de toutes les opérations de bourse 

aux mêmes conditions que les agents de change, 

mais avec une couverture plus réduite qu'elle 

accepte en espèces ou en titres. 

NOUVELLES MILITAIRES 

L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE 

Le ministre de la guerre a déposé hier 

jeudi sur le bureau de la Chambre le projet de 

loi voté par le Sénat modifiant ainsi les lois 

des 26 janvier, 3 mai et 5 juin 1850: 

A partir de 1890, ne pourront se présenter 

à l'examen d'admission à l'École polytechni-

que, que des Français âgés de seize ans au 

vier de l'année du concours. 

Toutefois, les militaires présents sous les 

drapeaux sont reçus jusqu'à vingt-cinq ans à 

subir ces examens, sous condition de justifier, 

au 1er juillet de l'année du concours, de six 

mois de service effectif réel. 

Les militaires admis à concourir après l'âge 

de vingt et un ans à leur sortie de l'École, ne 

peuvent être placés que dans les services mili-

taires. 

Nous annoncions dernièrement, dit la France 

militaire, que pour prix de deux actes de cou-

rage et d'une blessure très grave, un brave sol-

dat avait reçu une mention honorable. 

Aujourd'hui, nous constatons, avec étonne-

ment, qu'un de ses camarades à obtenu, pour 

une action méritoire, sans doute, mais où sa 

vie n'a pas été en danger, la médaille militaire 

et la médaille d'honneur. 

N'y aurait-il pas moyen de répartir les ré-

compenses d'une façon un-peu plus équita-

ble? 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Élection au Conseil d'arrondissement 

Scrutin du 45 décembre 4889 

Canton de B.onga é 

M. le marquis DE MAILLÉ 
MAIRE DE LONGUE 

CANDIDAT CONSERVATEUR 

CHRONIQUE DES VOLS 

Hier, entre 5 et 6 heures du soir, un paquet 

de gilets de laine a été enlevé à l'étalage de 

Mme Roué, place du Marché-Noir. Elle ne s'est 

aperçue de cette disparition qu'à la nuit, au 

moment de rentrer ses marchandises. 

Personne du quartier n'a rien vu, et on ne 

peut avoir aucun indice sur le voleur. 

Déjà, la semaine dernière, un paquet de che-

mises avait été dérobé à la devanture de M. 

Loitièro, rue de la Comédie. 

M. Ch. Carichou nous a adressé la lettre 

suivante que nous n'avons pu insérer hier : 

o Monsieur le Rédacteur de YEcho 

Saumur ois, 

» Je viens, au nom de mon père et au mien, 

réclamer l'hospitalité de votre estimable jour-

nal pour remercier notre compagnie de pom-

piers, l'Ecole de cavalerie et nos chers conci-

toyens du concours dévoué et intelligent qu'ils 

ont apporté à éteindre l'incendie qui s'est dé-

claré mercredi soir chez M. Imbert, notre voi-
sin. 

» Grâce à leur dévouement, ce sinistre, qui 

aurait pu avoir les plus graves conséquences, 

a été rapidement conjuré. 

» Agréez, Monsieur, avec mes remercie-

ments, nos saluts les plus empressés. 

» CH. CARICHOU. » 

ECOLE DE CAVALERIE 

M. le général Jacquemin, commandant l'E-

cole de cavalerie, vient de recevoir la plaque 

de grand-officier de l'ordre du Trésor-Sacré du 

Japon. 

M. le capitaine Domenech de Celles, instruc-

teur d'équitation, vient d'être nommé chevalier 

de l'ordre de l'Épée de Suède. 

LA CLASSE 1889. 

Le ministre de la guerre vient de donner des 

instructions aux préfets pour que les tableaux 

de recensement de la classe 1889 soient ouverts 

immédiatement dans toutes les mairies. 

En exécution de la loi du 15 juillet 1889 

sur le recrutement de l'armée, tous les jeunes 

gens de la classe 1889, c'est-à-dire tous ceux 

qui sont nés du 1" janvier au 31 décembre 

1869, sont avertis qu'ils doivent se rendre, à 

partir de ce jour, à la mairie du domicile de 

leur père ou de leur mère, si elle est veuve, ou 

de leur tuteur si ils sont orphelins, pour y 

effectuer les déclarations nécessaires à leur 

inscription sur les tableaux de recensement 

ainsi qu'aux réclamations qu'ils se proposent 

de faire valoir. 

Le ministre de la guerre a décidé que, par 

modification aux dispositions de la note minis-

térielle du 11 septembre 1889, les hommes à 

la disposition (dispensés des articles 17 et 22 

de la loi du 27 juillet 1872) de la classe de 

1888 et les hommes dispensés en vertu de 

l'article 17 de la loi précitée appartenant aux 

classes de 1886 et 1887, qui ont été appelés 

sous les drapeaux le 4 novembre dernier, se-

ront renvoyés dans leurs foyers le samedi soir 

21 décembre courant. 

Les généraux commandant les corps d'armée 

sont chargés d'assurer l'exécution de ces pres-

criptions. 

LE MAIRE DE SAUMUR 

Nous lisons dans le Patriote de l'Ouest : 

« UNE DÉMISSION. — Si les renseignements 

qui nous sont parvenus sont exacts, dans une 

réunion des censeurs de la succursale de la 

Banque de France d'Angers, M. Combier, 

maire de Saumur, aurait fait connaître l'inten-

tion de donner sa démission. 

» Cette résolution serait motivée sur ce fait 

que M. Combier, ayant de gros intérêts dans 

une maison industrielle dont le siège est à 

Paris, ne ferait plus en Maine-et-Loire que de 

trÔ3 courtoa et ti-co icuoo apparitions. » 

CONGÉS DU JOUR DE L'AN 

Les congés du Jour de l'an viennent d'être 

fixés par décision ministérielle. La sortie aura 

lieu le samedi 28 décembre, après la classe du 

soir ; la rentrée le lundi matin 6 janvier. 

En raison de la longueur de ces vacances, 

les classes du lundi 30 décembre seront faites 

le jeudi 26. 

LA R. F. ET LA LIBERTÉ 

Nous avons à signaler une circulaire de M. 

de Freycinet qui, en vue sans doute de l'entrée 

des séminaristes dans l'armée, interdit aux 

soldats en uniformes de se placer dans le 

chœur des églises et de servir la messe. 

27 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

Par M. du CAMPFRANC 

Les années avaient succédé aux années, 

n'apportant pas de notables changements dans 

les habitudes de la famille de Guérande. Tou-

jours de longs voyages durant les brûlants étés ; 

toujours les doux hivers passés régulièrement 

à la villa des Myrtes. Germaine était devenue 

une belle jeune fille ; son éducation était ac-

complie, et comme peintre son talent était 

réel. Elle aimait ses pinceaux de passion. De 

sa vie elle avait fait deux parts ; l'une consacrée 

au travail, l'autre à Mme de Guérande, dont la 

santé, de plus en plus chancelante, inspirait 

de vives inquiétudes, même à son mari, qui 

toujours, hélas ! était insoucieux et frivole. 

Parfois, lorsqu'il songeait à la pâleur de sa 

femme, il frissonnait. Il croyait voir la villa 

close et silencieuse et, dans le lit aux riches 

tentures, une forme rigide, dont le visage étai. 

effrayant d immobilité. C'était comme un horri 

ble rêve qui trop souvent le hantait. Alors 

pour obtenir l'évanouissement de la funèbre 

vision, M. de Guérande entrait dans les cafés 

maures, maniait les cartes ou prenait des sor-

bets, en écoutant les voix gutturales des chan-

teuses arabes, s'accompagnant de la bourdon-

nante guzla. 

Et si le cauchemar le poursuivait encore, il 

organisait quelque partie bruyante. 

Celte pensée de mort était sans doute un 

avertissement; maisquiétait menacé? L'homme 

plein de vie ou celle qui, depuis tant d'années, 

souffrait et languissait? La mort a d'impéné-

trables mystères. 

Le jour s'assombrissait à la villa des Myrtes, 

et ce soir-là, par le store relevé, M"'e de Gué-

rande regardait le crépuscule d'Orient avec ses 

teintes irisées et fugitives. Sous les flammes 

du couchant, la fontaine du patio semblait de 

marbre rose, et le filet d'eau, en tombant dans 

la vasque, se transformait en liquide de feu. 

Germaine cueillait quelques fleurs dans le 

parterre: ces roses de l'Orient si fraîches, si 

parfumées; ces beaux héliotropes, à l'odeur 

de vanille ; ces blancs jasmins à la senteur si 

pénétrante. 

Peu à peu la couleur du rubis s'éteignait au 

ciel, passant à la mélancolie des teintes viola-

cées. Le salon avec son divan circulaire, ses 

tapis de Smyrne et ses bouquets de plumes 

d'autruche, se noyait dans un flot d'ombre. 

M. de Guérande, nonchalamment étendu sur 

une ottomane capitonnée, ferma brusquement 

un roman en vogue, qu'il tenait à la main ; 

puis avec un formidable bâillement: 

— Usée jusqu'à la corde cette littérature I 

Toujours du vieux remis à neuf I 

Maussade, ce blasé vint s'accouder à la ba-

lustrade de la terrasse, et envoya vers les nues 

la fumée de son cigare. 

Son œil suivait la légère spirale, et dans 

ses flocons bleuâtres se déroulaient des visions 

de brillants soupers, où le Champagne coulait 

mousseux et doré dans les coupes de cristal. 

Il voyait encore des luttes acharnées entre des 

joueurs d'écarté ou de baccara, et il oubliait 

ainsi sa femme presque mourante à deux pas 

de lui. Il souriait, l'esprit très excité. 

Et, tout à coup, surgit encore la vision de 

la morte rigide et glacée. La main de M. de 

Guérande se prit à trembler ; et, jetant avec 

colère son cigare inachevé : 

— Allons donc, murmura-t-il, quel est ce 

fantôme qui me poursuit? Q
ue

 veut-il me 

dire ? que vient-il me reprocher? 

Devant sa femme, la tête penchée, alanguie 

dans sa pose, si triste dans l'expression de son 

regard, il comprenait ses torts ; mais, trop 

orgueilleux pour les avouer, même en son for 

intérieur, il continuait son monologue men-

tal. 

— Eh ! grand Dieu ! pensait-il, pouvais-je 

me contenter de la vie paisible? L'un rêve de 

bonheur modeste ; une femme travaillant sous 

la lampe, une giroflée sous la fenêtre ; celui-là, 

c'est le passereau des gouttières... mais cet 

autre, c'est l'aigle qui regarde en face la tem-

pête, et veut des espaces infinis. 

Il alluma un nouveau cigare, en tira quel-

ques bouffées, et reprit : 

— Que peut-on me reprocher?... Oui, je le 

répète encore : devais-je m'enchaîner au foyer, 

rester toujours près de cette pauvre Mathilde, 

bonne sans doute, mais si tristement languis-

sante I Sa mélancolie pouvait-elle s'accorder 

avec ma gaieté? Mais que n'ai-je fait pour 

embellir ses jours? Ne lui ai-je pas donné tou-

tes les illusions de la maternité? Qu'ai-je épar-

gné pour obtenir le silence?... Le renvoi de 

tous mes anciens serviteurs..., et la patrie 

abandonnée... Que de fois n'ai-je pas regretté 

Paris, ses boulevards et ses clubs... Mais avant 



Mais.-- liberté est laissée aux soldats d'aller 

en
 uniforme sur la scène des théâtres à titre 

de figurants. 

DOUK-U-FONTAINE. — Il y a quelques jours, 

deux gendarmes à cheval faisaient une tour-

née sur la route de Saumur aux Sables-d'O-

lonne, quand le cheval du brigadier Daviol 

eut peur d'une voiture de saltimbanques qui 

était sur la route, et fit un écart brusque, puis 

s
'emballa. 

Le brigadier désarmé tomba à terre ; alors 

le cheval se retournant lui lança deux coups 

de pied et passa par dessus lui. 

Relevé immédiatement par l'autre gendarme 

et le conducteur de l'omnibus qui passait à ce 

moment, Daviot fut transporté à Doué, où un 

docteur, appelé immédiatement, lui donna des 

soins. H ne constata aucune fracture, mais seu-

lement des contusions assez graves à la cuisse 

gauche. 

Il faudra au moins un mois à Daviot pour 

se remettre. 

LE CRIME DE CHANÇAY 

M. le procureur de la République de Tours 

communique à la presse l'avis suivant : 

« Les personnes qui auraient constaté la 

disparition, chez elles, d'un marteau et d'un 

ciseau, trouvés sur le lieu du crime, sont priées 

de le faire connaître à la justice, et de donner 

à ce sujet tous les renseignements désirables. » 

Il faut convenir, dit le Journal d'Indre-et-

Loire, que M. le procureur de la République 

connaît peu les coutumes des gens de la cam-

pagne ; s'il en tire le moindre renseignement, 

nous voulons bien aller le dire à Rome. 

Pendant que M. Vidal de Saint-Urbain y 

était, il aurait pu ajouter: « L'assassin est 

prié de se faire connaître ! » 

D'autre part, le Courrier de la Vienne croit 

que l'assassin qui, jusqu'à présent, a échappé 

à toutes les recherches, se cache dans le dépar-

tement de la Vienne ; il aurait été signalé tra-

versant Dangé, et il pourrait être caché dans la 

forêt de Chàtellerault. (?) 

Ce journal nous annonce que plusieurs bri-

gades de gendarmerie étaient occupées à sa 

recherche. 

Tous les vagabonds n'ont donc qu:à bien se 

tenir. 

UN REVENANT 

M. Wilson vient de se rendre acquéreur 

d'une importante propriété dans le Loir-et-

Cher, non loin de Romorantin. L'ancien dé-

puté d'Indre-et-Loire aurait l'intention de s'é-

loigner de son beau-père et de Yivre seul dans 

son nouveau domaine. 

A la \aiqae 

On lit dans le Soleil: 

« Le fait de conduire les enfants des écoles 

tout, je voulais le repos de cette chère com-

tesse... 

Il fit quelques pas sur la terrasse, caressant 

avec grâce sa moustache passée à une teinture 

couleur d ebène ; puis, de la comtesse, sa pen-

sée se reportant sur Germaine : 

— Germaine.... pauvre fille I Mais c'est 

qu'elle est charmante I Elle nous aime vérita-

blement. Moi-même, je me sens parfois troublé 

devant son regard, et quand elle me dit : Mon 

père, je suis presque tenté de répondre: Ma 

fille! Est-ce insensé?... Allons, je ferai quel-

que chose pour cette enfant. Je ne l'oublierai 

pas dans mes dispositions dernières ; et si la 

totalité de mes biens ne lui est pas léguée, du 

moins j'assurerai son avenir large et facile... 

mais plus tard, plus tard. Une pièce écrite 

pourrait enlever à cette chère Mathilde toutes 

ses illusions. Sa vie, hélas I désormais sera si 

courte I... 

Désirant sans doute se consoler de cette noire 

Perspective d'un prochain veuvage, il se tourna 

vers M"10 de Guérande : 

— Pour demain, chère amie, les membres 

du Cercle ont organisé une partie splendide. 

Nous irons en barque visiter !e palais maures-

que d'un vieil émir. Cette fête aura un cachet 

communales aux enterrements civils est fré-

quent • nous ne sommes donc nullement éton-

nés d'apprendre que l'instituteur de la com-

mune de Suaux a conduit ses élèves aux obsè-

ques civiles de son oncle; mais le fait nouveau 

que signale le Matin Charentais, c'est lu dis-

tribution «le récompenses aux enfants qui ont 

assisté à la cérémonie. 

» Voici le libellé do ces étranges satisfe-

Ecole laïque de Suaux: 2° classe 

dirigée par E. Epardeau 

BILLET DE SATISFACTION 

N° 1 
Accordé à l'élève X 

pour assistance à l'enterrement civil d'hier. 
Le 26 novembre 1889. 

» La chose ne paraît pas croyable, mais elle 

est affirmée par notre confrère qui tient le 

billet ci-dessus à la disposition des incré-

dules. 

» Le fait, ajouterons-nous, est tellement 

monstrueux, que l'autorité universitaiie vou-

dra peut-être fournir sa justification. » 

UNE CONFÉRENCE SOCIALISTE 

Dimanche dernier, à la salle Goujon, Ville— 

en-Rois, à Nantes, un des orateurs les plus 

goûtés du parti socialiste, le citoyen Odin, est 

venu faire une conférence et n'a pu réunir que 

250 auditeurs. 

L'anarchiste Odin, qui trouve que la misère 

à laquelle sont réduits maintenant les ouvriers 

est le résultat de la crise industrielle, ne parlait 

de rien moins que d'exterminer tous les patrons, 

d'ensevelir dans le même massacre leurs fem-

mes et leurs enfants et d'abattre jusqu'à leurs 

maisons, pour qu'il ne reste rien de cette race 

maudite. S'adressant à l'armée, il a vivement 

engagé les soldats à tirer, non pas sur l'armée 

ennemie, composée de prolétaires, mais sur 

les officiers français, qui sont des bourgeois. 

Ces insanités criminelles ont été malheureuse-

ment applaudies. 

Après lui, le citoyen Sébastien Faure, dans 

un langage fleuri, est venu exposer l'état 

affreux des ouvriers, mais n'a proposé aucun 

remède et tiré aucune conclusion. Puis le ci-

toyen Brisse est venu parler de Boulanger, 

qu'il a d'ailleurs assez prestement lâché; le 

citoyen Odin lui a rivé son clou. 

Cette conférence avait été organisée par les 

cordonniers grévistes dont il a été fort peu ques-

tion ; une quête a été faite pour eux, a-t-elle 

rapporté seulement de quoi payer les frais de 

la salle? 

Le citoyen Odin a fait vendre également à 

leur profit quelques-unes de ses brochures. 

(Espérance du peuple.) 

GRAND - THEATRE D'ANGERS 

Samedi 14 décembre 

Le Songe d'une nuit d'été, opéra-comique en 

3 actes. Pour les débuts de M''e Perdrelli. 

tout oriental... Viendras-tu, Germaine? 

La jeune fille, qui, depuis un instant, avait 

quitté le patio, regarda sa mère, et la voyant 

pâle, oppressée : 

— Si vous me le permettez, mon père, ré-

pondit-elle, je resterai à la villa. 

— A ta guise, ma chère, répliqua avec un 

peu d'humeur M. de Guérande, tandis que 

dans l'ombre la comtesse serrait avec force la 

main de sa fille. 

(A suivre.) 

Théâtre de Saumur 

Direction : M. SUREAU-BELLET 

LUNDI 16 décembre 1889 

Les Mousquetaires au Couvent 
Opéra-comique en 3 actes, de MM. Ferrier et 

Prével, musique de VARNEY. 

Bureaux, 8 h. »/» ; rideau, 8 h. 1/2. 

CHRONiQUE MUSICALE 

CONCERT DE L' « HARMONIE SAUMUROISE » 

Boccacc. 

Le concert donné dimanche soir par Y Har-

monie Saumuroise a eu, comme nous l'avons 

déjà dit, beaucoup de succès. Malgré un froid 

des plus vifs, il y avait pas mal de monde. Les 

organisateurs ont eu la main heureuse en s'as-

surant le concours d'une chanteuse, M"6 Duet 

d'Arbel,des concerts du Trocadéro. Cette char-

mante et jeune cantatrice possède, avec un 

visage très agréable, une jolie voix de soprano, 

qui, sans être d'une grande étendue, est pure 

et d'une parfaite égalité de sons. L'air du 

Rossignol des Noces de Jeannette a été, parmi 

les trois ou quatre morceaux qu'a chantés Mlle 

Duet d'Arbel, celui où les qualités de l'artiste 

doivent le plus se montrer. Aussi, dès les pre-

mières notes, on constatait que la gracieuse 

cantatrice savait faire briller cette perle, la plus 

belle du bijou de Victor Massé. Les autres 

morceaux ont prouvé, en outre, que la gentille 

Mlle Duet d'Arbel chantait avec un sentiment 

exquis. 

M.Goubeault est toujours le virtuose que 

l'on connaît, rompu aux difficultés de son re-

marquable instrument. 

Un des bons musiciens de {'Harmonie, M. 

Muray, actuellement dans une musique mili-

taire, est venu jouer sur la clarinette une fan-

taisie de Rigoletto. Ce jeune artiste a beaucoup 

de talent et fera un jour un clarinettiste distin-

gué. 

L'Harmonie a exécuté plusieurs morceaux : 

notamment l'ouverture de la Poupée de Nurem-

berg, dont les chants de clarinette et de saxo-

phone ont été très appréciés. 

En somme, agréable soirée dans laquelle les 

pauvres n'ont pas été oubliés. 

Le lendemain lundi, on jouait Boccace sur 

notre scène, c'est-à-dire la pièce la plus gaie 

et la plus... gauloise qui ait été créée depuis 

longtemps. Aussi comme on aime à rire 

dans la bonne ville de Saumur, il s'est trouvé 

que la salle était bondée. De fait, qui n'a vu 

Tromboli, Pandolfo et Quiquibio, ne peut avoir 

l'idée d'un éclat de rire spasmodique. MM. Le-

tellier et Allain sont de ceux qui causent de 

véritables troubles abdominaux quand, de leur 

face impossible, ils vous envoient de ces mots 

inénarrables. 

Boccace, c'était Mme Gréteaux, c'était donc le 

succès. Cette charmante actrice est toute de 

séduction dans les costumes travestis qui lui 

vont à ravir ; elle a été obligée de bisser diffé-

rents couplets à la fin desquels des applaudis-

sements frénétiques ont éclaté de toutes parts. 

Mme Michaud a très bien chanté le rôle de 

Béatrice. Dans le charmant duo du 2e acte, 

elle a eu même quelques jolies notes ; mais, 

hélas ! que cela... Mme Béarn est une Frisca des 

plus accortes et Mme Rauïs une Péronnelle très 

réussie. Quant à MM. Gréteaux et Villard, ils 

ont toujours les deux grandes qualités de 

chanteurs et de comédiens. Les chœurs ont 

fort bien marché et ont contribué largement au 

succès de la soirée. NEMO. 

FAITS DIVEKS 

GRAND MARIAGE FORAIN 

Grande animation jeudi dans la petite ville 

d'Asnières dont les rues ont été pendant toute 

la matinée sillonnées par des landaus remplis 

de messieurs en habit et de dames en grande 

toilette. 

Ce mouvement extraordinaire était causé par 

le mariage de M"e Bidel, fille du fameux domp-

teur, avec M. Rancy, fils du propriétaire des 

cirques forains bien connus. 

Les invités qui s'étaient donné rendez-vous 

dans la belle propriété de M. Bidel, apparte-

naient pour la plupart à l'élite de la corpora-

tion des forains. 

Beaucoup d'entre eux étaient venus de tous 

les points de la France et même de l'étranger, 

pour assister au mariage de la fille de leur 

camarade, une toute jeune fille vraiment ravis, 

santé dans sa blanche toilette. 

A midi, les invités qui avaient pris place 
dans une cinquantaine de landaus, se sont ren-

dus à la mairie, devant laquelle les trois quarts 

de la population d'Asnières se trouvaient mas-

sés. La cérémonie religieuse qui a suivi était 

extrêmement brillante. 

Le soir, les invités se sont retrouvés à Paris, 

dans un restaurant de boulevard, où a eu lieu 

un grand dîner suivi d'un bal. 

Heureux comme les milliers d'autres qui ont 
été guéris par elles ! 

Valigny (Allier), le 19 mai 1889.— Depuis long-

temps je souffrais de douleurs dans l'estomac, 

dans le ventre; j'avais des renvois et de mauvaises 

digestions; vos Pilules Suisses à 1 fr. 50 la boîte 

m'ont produit un excellent résullat, je suis heureux 

d'en avoir fait usage. 

(Sig. lég.) JULES JAMET. 

EPICERIE CENTRALE 
Rue Saint-Jean 

3?- ANDRIEUX 

Pâtés de foies gras truffés, de Stras-

bourg, depuis 1 fr. 75, 3 fr., 4 fr. 25, 

5 fr. 50 et 7 fr. 25. 

Pâtés de faisans, d'alouettes, per-

dreaux, grives, lièvres, bécasses, depuis 
2 fr. 50. 

Pâtés de foies gras , en croûte, de 

Strasbourg, sur commande, en 24 heures. 

Plum Cake, de la maison PECK FREAN, 

de Londres, 1 fr. 10 la pièce. 

SANTÉ A TOCS 
ADULTES ET ENFANTS 

rendue sans médecine, sans purges et sans frais, 

par la délicieuse farine de santé, dite : 

REVALESCIÈRE 
Du BARRY, de Londres 

Guérissant les constipations habituelles les plus 

rebelles, dysepsies, gastrites, gastralgies, phthisie, 

dyssenterie , glaires , flatus , aigreurs, acidités, 

pituites, phlegmes, nausées, renvois , vomisse-

ments, même en grossesse, diarrhée, coliques, 

toux, asthme, catarrhe, étourdissements, oppres-

sion, langueurs, congestion, névralgie, laryngite, 

névrose, dartres, éruptions, insomnies, faiblesse, 

épuisement, paralysie, anémie, chlorose, rhuma-

tisme, goutte, tous désordres de la poitrine, gorge, 

haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, 

intestins, muqueuse, cerveau et sang. Aux per-

sonnes phthisiques, étiques et aux enfants rachi-

tiques, elle convient mieux que l'huile de foie de 

morue. — 42 ans de succès, 100,000 cures y 
compris celles de Madame la duchesse de 

Castelstuart, le duc de Pluskow, Madame la 

marquise de Bréhan, lord Stuart de Decies, pair 

d'Angleterre, M. le docteur Dédé, Sa Sainteté 

feu le Pape Pie IX, Sa Majesté feu l'Empereur 

Nicolas de Russie, etc. Elle prolonge la vie de 

20 à 30 ans. Elle est également le meilleur aliment 

pour élever les enfants dès leur naissance, étant 

bien préférable au lait et aux nourrices. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 

sans jamais échauffer, elle économise encore 

50 fois son prix en médecines. En boîtes : 

1/4 lil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 

2kil. 1/2, 16 fr. ; 6 kil., 36 fr.; soit environ 

20 c le repas. Aussi « LA REVALESCIÈRE 

CHOCOLATÉE ». Elle rend appétit, bonne di-

gestion et sommeil rafraîchissant aux personnes 

les plus agitées. En boîtes de 2 fr. 25, 4 fr. et 

7 fr. Aussi la « REVALESCIÈRE EN BISCUITS », à 

4 fr. et 7 fr. Envoi franco contre bon de poste. 

Dépôt à Saumur, chez MM. GONDRAND, épicier ; 

OOMMON, épicier, et partout chez les bons phar-

maciens et épiciers. — Du BARRY et G0 (limited), 

8, rue de Castiglione, à Paris. 

GRANDE ENTREPRISE 
DE 

M, t>VsUOIS-ENTREPRE-

NEUR et ADJUDICATAIRE des vidanges 

inodores de la ville de Saumur, a l'honneur 

d'informer MM. les Propriétaires, qu'il fera 

une diminution sur l'adjudication acceptée par 
lui au-dessus de 4 mètres. — Prix : 5 francs. 

S'adresser de suite au bureau de la Mairie 
et exiger les registres de l'adjudicataire. 

Il prévient également le public qu'il tiendra 

tous les ENŒR.A.IS nécessaires pour 

cultures et vignobles, analysés et garantis, et 

aux prix les plus modérés. — Matières dessé-

chées : 6 fr. le métré cube. 

S'adresser, pour les commandes de toutes 

sortes, à son domicile, au PONT-FOUCHARD. 

M. 1*13ttOW-%VO*t<K, Diplômé et 

Breveté, a obtenu 28 médailles or et argent 

dans divers concours, et vient de recevoir une 

Médaille dov, pour ses engrais, à l'Expo-
sition de Paris 1889. 

M. DUROIS-RONCE se rend dans les châteaux 

et maisons bourgeoises des environs. 

PAUL C.ODET, propriétaire-gérant. 



Étude de M
0 BRAC, notaire à 
Saumur. 

"à wmm.mmm 
PAR ADJUDICATION 

Le LundiiG Décembre, ai heure,à 
Saumur, étude de Me BRAC. 

/ I 

Un CLOS de VIGNE, sur les Ca-

ves, contenant 1 hectare 30 ares. 

II 

Trente et un ares de VIGNE, au 

Pissonneau. 

m 
Une MAISON et dépendances, 

avec Jardin et grande Cave, à la 

Rue-Morin. 

Le tout commune de Dampierre. 

Appartenant à Mme veuve LHER-

MITE et à ses enfants. (985) 

Etudes de M
C
 ANDRÉ POPIN, avoué-

licencié à Saumur, 8, rue Cen-

drière, successeur de M» BEAU-

REPAIRE, 

Et de M" AUBOYER, notaire à 

Saumur. 

Aux enchères publiques 

En trois lots, 

En l'étude et par le ministère de 

Me AUBOYER, no taire à Saumur, 

le MARDI 17 DÉCEMBRE 1889, à 

midi, 

1er LOT 

D'une maison et ses dépendan-

ces, sise commune de Sainl-Lam-

bert-des-Levées f arrondissement 

de Saumur (Maine-et-Loire). 

Mise à prix : 10,000 fr, 

2° LOT 

De la nue-propriété d'une mai-

son, sise à Morannes, rue des 

Moulins, arrondissement de Baugé 

(Maine-et-Loire), l'usufruit appar-

tenant à M. et Mme Hermé, âgés 

l'un de 76 ans, l'autre de 72 ans. 

Mise à prix : 800 fr. 

3e LOT 

Une petite vigne, à Morannes, 

arrondissement de Baugé (Maine-

et-Loire), d'une contenance de dix 

ares quatre-vingt-trois centiares. 

Mise à prix : 400 fr. 

S'adresser, pour renseigne-

ments : 

1°. A Me
 ANDRÉ POPIN, avoué à 

Saumur, 8, rue Cendrière, pour-

suivant la vente : 

2° A Me AUBOYER, notaire à 

Saumur, rédacteur et dépositaire 

du cahier des charges. 

Pour insertion sommaire, 

(963) ANDRÉ POPIN. 

A Louer présentement 

Rue Haute, à Saint-Florent, 

Composée de 3 appartements 

au rez-de-chaussée, 3 chambres au 

premier , grenier, cave, cour et 

jardin, servitudes. (940) 

POUR LA SAINT-JEAN PROCHAINE 

MAISON AVEC JARDIN 
Bue de la Petite- Douve , i9. 

S'adresser à M
ME veuve NANCEUX, 

66, quai de Limoges. (6791 

Étude de M
C BRUNET, notaire à 

Angers, rue des Arènes, 26. 

CE: 

Pour cause de décès 

De Librairie, Papeterie et 
Journaux, 

A Angers, au centre des affaires. 

S'adresser audit M
E
 BRUNET, 

notaire. (900) 

Étude de M
E CAILLEAU, notaire 

à Longué. 

ADJUDICATION 

A LA MAIRIE DE JUMELLES 

Le Dimanche 22 décembre, à 2 heu-
res après midi, 

%>c la Coupe d'environ 30 hec-

tares de taillis, en 12 lots, et de 
^T*> Baliveaux, en 5 lots, 

sur la terre des Hayes, com-

munes de Brion et Jumelles. 

S'adresser, pour visiter, au Ré-

gisseur et aux Gardes. (1010) 

A CÉDER DE SUITE 

Bon Fonds de commerce 
DE FERBLANTERIE 

A Longué (Maine-et-Loire). 

Clientèle excellente 

Pour tous renseignements et 

traiter, s'adresser à M
E
 CAILLEAU, 

notaire à Longué. (1011) 

Étude de Me
 PROUX, commissaire-

priseur de l'arrondissement de 

de Saumur. 

Œ3 wm rac ws: 
Aux enchères publiques 

Par suite de faillite, 

Le SAMEDI 14 DÉCEMBRE 1889, à 1 

heure du soir, à Saumur, place 

de la Bilange, d'UN BON 

CHEVAL sous poil gris. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

Étude de M
E
 PAUL PROUX, com-

missaire-priseur de l'arrondis-

sement de Saumur. 

Vente de Meubles 
Aux enchères publiques 

PAR SUITE DE DÉCÈS 

Le MERCREDI 18 Décembre 

1889, à 1 heure du soir, à 

Saumur, rue Notre-Dame, n° 91, 

dans une maison occupée par Mm° 

veuve CORMIER, aubergiste, 

Il sera vendu : 

Armoires, buffet, commode, 

bois de lits, tables de nuit, huche, 

tables d'auberge, chaises , fau-

teuil, tabourets, glaces, pendules, 
flambeaux, cadres; 

Articles de literie, draps, ser-

viettes , essuie-mains, cuisinière 

en fonte, futailles, vaisselle, ver-

rerie, bouteilles vicies et quantité 

d'autres objets. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

ON DEMANDE une ouvrière 

pour les Tapisseries artistiques. 

S'adresser rue du Marché-Noir, 
n° 10. 

Étude de M
E
 PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

Le MARDI 17 Décembre 1889, 

à 1 heure du soir, à Saumur, rue 

des Païens, n° 6, dans une maison 

occupée par M. ROYER, 

Il sera vendu, aux enchères 
publiques : 

Une machine à fabriquer l'eau 

gazeuse, système Hermann-La-

chapelle, n° 2, avec ses accessoi-

res, en très bon état. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

A Louer présentement 

Rue d'Orléans, w° 30. 

S'adresser à M. COLOMBEL, qui 

l'occupe. (986) 

CENDRE de CHAUX 
A VENDRE à des conditions 

avantageuses 

40 mètres cubes de CENDRE DE 

CHAUX pour les terres. 

S'adresser à M. CRUCHET, aux 

Fours à chaux de Dampierre. 

CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE 

HAMMAM 
ÉTABLISSEMENT DE BAINS 

J±. LOROUET 
DIRECTEU R 

il, rue du Marché-Noir, Saumur 

L'établissement est ouvert de 

6 h. du matin à 10 h. du soir. Les 

dimanches et jours fériés, fer-

meture à 4 h. du soir. 

Bains ordinaires, Turco-Romains, Russes 
el Médicinaux de loutes sortes, elc. 

GRANDS BAINS DE VAPEUR 
MASSAGE, FRICTIONS, PÉDICURE 

Salle de chaleur sèche, 
Fumigations, 

SALON DE REPOS 

Hydrothérapie très complète 

CIDRES 
De Bretagne et de Normandie 

M
MC ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clientèle qu'on lui 

envoie des pommes à cidre des 

meilleures contrées de Bretagne et 
de Normandie. 

Désormais, elle fera fabriquer 

elle-même le cidre qu'elle livre à 
la consommation. 

On trouvera aussi des cidres d,e 

1er choix pour mettre en bouteilles. 

S'adresser rue de Rouen, n° 21 

6M. (913) 

RHUMES, TOUX, BRONCHITES 

Guéris par 

Le Sirop el la Pâte Pectorale de 

A. PRADEAU 
Pharmacien de iK classe, 27, rue 

de la Tonnelle. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 184G, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

Kl 
Ë i ËJ Hi Si J3. BV JiUIai»KJ SU SLA iSUHLi ^ 

Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL 
fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs à 
des prix ûénaut toute concurrence. 

Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées 
Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 
sortes. 

5ttO Partitions et choix considérable de Musique classique et autre 
pour les abonnés à la Lecture musicale. 

Accords, Réparations, «changes et Location fte 
Pianos 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

!*4H 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

EPICERIE PARISIENNE 
M s es 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

SAVSMVSU 

Pâtés de (oies gras truffés, la terrine : 1 fr. 90, 2 fr. 75, 3 fr. 75, 
5 et 8 fr. 

Pâtés d'alouettes, bécasses, grives, perdreaux : 2 Ir. 75 et 5 fr. 

Saucisses fumées de Strasbourg : 0 fr. 15. 

Choucroute de Strasbourg, le 1/2 kilog. : 0 fr. 20. 

Goûtez : le Plum Cake, 1 fr. 20. 

Sucre de Nantes, Ier choix : i fr. 05 le kilog. 

AMERICAN - TAMPON 
TAMPON INTARISSABLE 

Ne nécessitant Jamais n'encre 

SYSTÈME BREVETÉ S. G. D. G. 

L'AMERICAN-TAMPON réalise toutes les qualités désirables — 

propreté, élégance, durée, économie, — ayant sur tous les tampons 

employés jusqu'à ce jour une supériorité incontestable et remplis-

sant absolument le but auquel il est destiné. 

Un essai de ce Tampon convaincra qu'aucun autre ne peut lui 

être comparé. 

En vente chez MM. DÉZÉ, GIRARD, GUILLEMET, JAVAUD, 
MILON, libraires à Saumur, et à 

L'IMPRIMERIE PAU GODET 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 12 DECEMBRE 

FONDS 

3 0/0 

3 0/0 amortissable) . 

4 1/2 1883 . . . . 

EMPRUNTS (VILLE DE PARIS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 . 
— 1865 4 0/0 
— 1869 3 0/0 

— 1871 3 0/0 

— 1875 4 0/0 

— 1876 4 0/0 

— 1886 3 0/0 
Bons de liquidation 

88 30 
92 30 

105 47 

533 — 

530 — 

415 — 

407 75 

523 

523 

392 25 

527 — 

75 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir national d'Escompte . 
Crédit F oncier 

Crédit Industriel et Commercial 
Crédit Lyonnais. . . 

Crédit Mobilier \ 

Dépôts et Comptes courants! 
Société Générale . . 
Est ; ; ' 

Paris-Lyon-Méditerrané'e '. 
Midi 

4100 — 

518 75 

645 — 

1340 — 

580 — 

690 -

467 50 

600 — 

457 50 

810 — 

1360 — 
1218 7 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz . 

Transatlantique 

Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egypte 6 0/0.... 

Extérieur 4 0/0 

Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0 

Portugal 4 1/2 1888 

1800 — 

1370 — 

953 75 

1447 50 

612 50 

64 — 

2312 50 

93 05 

470 -

73 25 

i 88 25 

95 50 

488 — 

OBLIGATIONS DU CREDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 

— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . . 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500'. 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 

Nord 3 0/0 r. à 500. 

Orléans 3 0/0 anc. r. à 500 ! '. 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 ! '. 

380 -

462 50 

462 -

457 50 

393 -

454 75 

406 — 

422 50 

423 — 

433 — 

425 -

423 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz . . . 

&» Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 

Panama 6 0/0 lre série remb. à 1,000 

— 6 0/0 2» série — — 

— obligations à lots 

Suez 5 0/0 remboursable à 500. . . 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . . . 

1889 4 0/0. . . . 

Consolidés 4 0/0 lre série 

— — 2" —■ 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 

Crédit foncier égypt. 5 0/0 r. à 500 

531 -

363 25 

55 -

57 -

130 -

594 -

104 -

94 -

93 70 

487 50 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

Ilôtel-de- Ville de Saumur
 i88 La MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


